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ARTICLE 5

À la seconde phrase de l’alinéa 16, après le mot : 

« prix »,

insérer les mots : 

« ou des garanties ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe parlementaire La France Insoumise vise à interdire de manière 
explicite l'exclusion de garanties des contrats complémentaires en fonction de l'état de santé des 
assurés.
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Il vient compléter les dispositions adoptées en commission des affaires sociales et venant exclure 
l'usage des données de santé échangées dans le but de moduler le prix des contrats 
complémentaires. Ainsi, le présent amendement permet d'étendre le champ de cette interdiction afin 
d'éviter le ciblage des assurés, que celui soit réalisé par une adaptation des prix comme du contenu 
des contrats.


